
Fiche de poste pour apprentissage : Auxiliaire de Puériculture 
 
 
Service d'accueil : service petite enfance-enfance-jeunesse 
Niveau / Diplôme préparé : Diplôme de niveau 4 
 
Lieu d’apprentissage : structure d’accueil petite enfance – crèche « l’Enfantine » 
Fonction : auxiliaire de puériculture 
Niveau statutaire : auxiliaire de puériculture territoriale 
 

Missions confiées à l’apprenti 

Vous assurez la satisfaction des besoins fondamentaux de l’enfant et de son bien-

être. 

Garantir un accueil de qualité pour les enfants, les parents ou substituts 

parentaux 

Identifier les besoins de l’enfant 

Communiquer et établir une relation de confiance avec les parents 

Assurer les transmissions d’information concernant les enfants 

Repérer et signaler les enfants en détresse 

Créer et mettre en œuvre les conditions nécessaires au bien-être des enfants 

Réaliser les soins quotidiens de l’enfant (hygiène, repas et sommeil) et veiller à son bien-être 

(sécurité –affection) 

Aménager des espaces de vie adaptées aux besoins individuels et collectifs des enfants 

Veiller au respect des règles d’hygiène et de sécurité 

Aider l’enfant dans l’acquisition de l’autonomie et de son éveil 

Aider l’enfant à acquérir progressivement des gestes et comportements autonomes 

Organiser et animer des jeux, des ateliers d’éveil et d’expression 

Participer à l’élaboration du projet éducatif de la structure (groupes de travail, 

réunions,…) 

 

Compétences requises 

Capacité à travailler en équipe 

Savoir respecter les règles d’hygiène et de sécurité 

Sens du service public 

Intérêt et respect pour les enfants 

Capacité d’écoute, d’observation et de communication 

Être gaie, faire preuve d’imagination et de créativité 

Rigueur et patience 


